
CENTRE DE GESTION 

DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

DE LA VENDÉE 

ARRETE N° 2010-023-CDGIGC-LA7 

ARR-2010-023 

portant inscription sur la liste d'aptitude d'accès au grade d'Agent de MaÎtrise 

au titre de la promotion interne 
pour l'année 2010 

Le Président du Centre de Gestion de la Vendée; 

Vu la Loi nO 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale et notamment l'article 39 ; 

Vu le décret nO 88-547 du 6 mai 1988 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des agents de maîtrise 
territoriaux et notamment les articles 6, 9 et 21 ; 

Vu l'avis favorable de la Commission Administrative Paritaire du 25 janvier 2010 ; 

Vu la liste d'aptitude au grade d'agent de maîtrise au titre de la promotion interne du 2 mars 2009 ; 

Considérant que 23 agents du cadre d'emplois des adjoints techniques peuvent être retenus au titre de la 
promotion interne selon l'article 39-2° (sans condition d'examen professionnel) ; 

Considérant que 8 agents du cadre d'emplois des adjoints techniques sont proposés au titre de la promotion 
selon l'article 39-1° (avec condition d'examen) ; 

Considérant que les agents du cadre d'emplois des adjoints techniques peuvent être recrutés en qualité d'agents 
de maîtrise, au titre de la promotion interne avec condition d'examen (article 39-1°), à raison d'un recrutement 
pour deux nominations prononcées au titre de la promotion interne sans condition d'examen (article 39-2°) ; 

Considérant les demandes de réinscription sur liste d'aptitude au grade d'agent de maîtrise de Madame 
Monique MERCIER, et Messieurs Philippe BRETAUD, Rémy FERRE et Hervé ROUSSELOT ; 

ARRETE: 

Article 1 : La liste d'aptitude à l'emploi d'agent de maîtrise, au titre de la promotion interne selon l'article 39-2° 
(sans condition d'examen), pour l'année 2010, est fixée comme suit: 

Laurent BAUDRY - Mairie de Luçon 
Hervé BERTHELOT - Mairie de Luçon 

Jean-René BILLAUD - Mairie de Saint Martin des Noyers 
Jacques BILLON - Mairie d'Olonne Sur Mer 

Christophe BITA RD - Mairie de La Barre-de-Monts 
Dominique CHARNEAU - Mairie de Bournezeau 
Nadine CHARRIER - CIAS Terres de Montaigu 

Alain DEMPURE - Mairie de Fontenay-Le-Comte 
Loïc DUBOURG - Mairie de Beaurepaire 

Francis DURAND - Mairie de La Tranche Sur Mer 
Karl DURAND - Mairie de Bois de Cené 

Freddy GABORIT - Mairie de Beauvoir-Sur-Mer 
Guillaume GAUTIER - Communauté de Communes du Pays de Sainte Hermine 

Alain GERBAUD - OPHLM Vendée Habitat 
Jean-Luc GROUSSAIN - Mairie de La Tranche-Sur-Mer 

Jacques GUERIN EAU - OPHLM Vendée Habitat 
Jean-Claude LACHAUD - Mairie de La Tranche-Sur-Mer 

Marie-Christine JOLL Y - Mairie de Landeronde 
Thierry MACE - Mairie de Fontenay-Le-Comte 
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Laurent MARQUIS - CIAS-EHPAD du Pays de Sainte-Hermine 
Sylvie PANNIER - Mairie de Saint Jean de Monts 

Bertrand PICORON - Mairie de Luçon 
Frédérick RAINAUD - Mairie de La Chapelle-Achard 

Article 2: La liste d'aptitude à l'emploi d'agent de maîtrise, au titre de la promotion interne selon l'article 39-1 0 

(avec condition d'examen), pour l'année 2010, est fixée comme suit: 

Christine CHAIGNEAU - Mairie de Foussais-Payré 
Pascal GIRARD - Mairie de L'Ile d'Yeu 

Joël LAPORTE - Mairie de l'Herbergement 
Richard MENANTEAU - Mairie d'Angles 
Thierry MERLET - Mairie de Boufféré 

Fabienne METIVIER - Mairie de Saint Jean de Monts 
Jean-Luc PASQUEREAU - OPHLM Vendée Habitat 

Christophe SIRET - Mairie de La Verrie 

Article 3: Monsieur Philippe BRETAUD (Mairie d'Auzay), est réinscrit pour la première fois, sur la liste d'aptitude 
au grade d'agent de maîtrise, au titre de la promotion interne. 

Article 4: Le Directeur du Centre de Gestion de la Vendée est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Cert if i é exé cutoir e par l e Président 

:::;:: 1: ~.~ .. ~ ... :.1.~5..:1~.~.:.~~j!f. 
et de la publication le ........................ _ ..... " ... .. 

1 5 FEV. 2010 

INFORMATION: 

Fait à LA ROCHE-SUR-YON, le 1 2 FEV. 2010 

Joseph ME 
Conseiller 

Maire de NI 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes - 6 rue de l'Ile 
Gloriette 44041 NANTES CEDEX 01- dans les deux mois à compter de la présente notification. 


